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TITRE I  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
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CHAPITRE 1 

Zone U1 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

- Les constructions à usage industriel. 
- Les entrepôts à l’exception de ceux autorisés à l’article 2. 
- Les constructions ou installations qui, par leur nature sont incompatibles 

avec la sécurité, la tranquillité, la commodité ou la bonne tenue du 
voisinage. 

- Le stationnement isolé des caravanes. 
- Les terrains aménagés de camping-caravanage, y compris les camps de 

tourisme « aire naturelle ». 
- Les terrains de stationnement des caravanes et des camping-cars. 
- Les carrières, affouillements et exhaussements des sols. 
- Les décharges et dépôts de véhicules. 
- Les parcs résidentiels de loisir et les habitations légères de loisir. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Les entrepôts nécessaires à l’exploitation d’un commerce sont autorisés 
sous réserve qu’ils ne dépassent pas 60 % de la surface commerciale 
ouverte au public. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont 
les caractéristiques correspondent à la destination de l’immeuble et 
permettent, notamment, l’accès permanent en tout temps des véhicules de 
secours et de lutte contre l’incendie. 

Dans les opérations d'aménagementt en contact direct avec une lisière 
forestière, il sera préservé des accès vers le milieu boisé distants l'un de 
l'autre de 500 m maximum. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX  

Réseau d’assainissement : 

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée au réseau public 
d’assainissement. 

Réseau d’adduction d’eau potable : 

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée à une conduite 
publique de distribution d’eau potable de caractéristiques et de capacité 
suffisantes. 
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Réseaux d’électricité et de téléphone : 

Les renforcements, les extensions et les branchements seront 
obligatoirement enterrés. 

Traitement des eaux pluviales : 

Pour tout aménagement, des dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, 
devront être mis en place de telle sorte que le débit de fuite du terrain 
naturel existant ne soit pas aggravé par l’aménagement. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

- Les constructions devront s’implanter à l'alignement ou avec un retrait 
minimum de 5 m de l'alignement existant ou à créer, sauf dispositions 
contraires portées au plan de zonage 

Le plan de zonage définit en pointillé un alignement à respecter pour suivre 
l’alignement existant des immeubles du centre bourg. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

Toute construction doit être implantée : 

- EN ORDRE CONTINU : 

D’une limite latérale à l’autre sur une profondeur maximum de 10 m à partir 
de l’alignement défini à l’article 6. 

Au delà, toute construction doit être implantée à 3 m minimum des limites 
séparatives ou à une distance égale à la moitié de sa hauteur. 

- EN ORDRE SEMI CONTINU : 

Sur une limite latérale en respectant un minimum de 3 m par rapport à 
l’autre limite latérale. 

Un schéma du principe d’implantation des bâtiments est joint en annexe. 
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ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

La distance entre deux bâtiments non contigus doit être au moins égale à la 
demi-somme des hauteurs des deux constructions, avec un minimum de     
4 m. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra pas dépasser 50 % de la 
superficie de la parcelle. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des bâtiments ne pourra pas dépasser 9 m au faîtage. 

Pour des raisons architecturales et d’harmonie, des hauteurs différentes 
pourront être imposées de façon à conserver l’alignement des faîtages. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Toute construction, restauration, agrandissement ou adjonction d’immeuble 
doit être conçu de façon à s’insérer dans la structure existante et 
s’harmoniser avec l’environnement architectural et paysager. 

Des prescriptions sur les matériaux sont jointes en annexe. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT 

Afin d’assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des 
véhicules, il est exigé : 

- Pour les constructions à usage d’habitation 1.5 place par logement. 

- Pour les établissements hôteliers, une place de stationnement par chambre. 

- Pour les restaurants, une place par tranche de 10 m² de surface hors œuvre 
nette. 

- Pour les bâtiments à usage de bureaux et de commerces une surface de 
stationnement correspondant à 60 % de la surface hors œuvre nette de 
construction. 

La surface à prendre en compte pour une place de stationnement est de    
25 m² environ. 

Le stationnement réservé aux handicapés est d’une place par tranche ou 
fraction de 50, pour les installations ouvertes au public. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Sans objet. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Sans objet. 
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CHAPITRE 2 

Zone U2 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

- Les constructions à usage d’artisanat et d’industrie. 
- Les entrepôts.  
- Les constructions ou installations qui, par leur nature sont incompatibles 

avec la sécurité, la tranquillité, la commodité ou la bonne tenue du 
voisinage. 

- Le stationnement isolé des caravanes. 
- Les terrains aménagés de camping-caravanage, y compris les camps de 

tourisme « aire naturelle ». 
- Les terrains de stationnement des caravanes et des camping-cars. 
- Les carrières, affouillements et exhaussements des sols. 
- Les décharges et dépôts de véhicules. 
- Les parcs résidentiels de loisir et les habitations légères de loisir. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

La réalisation de constructions annexes de l’habitation devront respecter les 
prescriptions jointes en annexe. 
Les installations de stockage de produits inflammables tels que cuves 
d'ammoniac, de gaz, de fioul, même mobiles, sont autorisées à condition 
d'être situées à plus de 12 m des espaces boisés, à l'exception des cuves 
enterrées et des réserves mobiles de 1000 litres maximum de fioul. 
Dans le secteur U2a, toute construction, infrastructure ou équipement ne 
pourra être mise en oeuvre sans la production préalable d'un certificat 
attestant que le sol n'est pas pollué par des matières toxiques, ou a fait 
l'objet d'une décontamination.  

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont 
les caractéristiques correspondent à la destination de l’immeuble et 
permettent, notamment, l’accès permanent en tout temps des véhicules de 
secours et de lutte contre l’incendie.  

Les accès devront être aménagés de façon à garantir la sécurité des 
utilisateurs de la voie publique. 

Les impasses devront prévoir un dispositif de retournement approprié qui 
permettra le retournement des véhicules de secours et en particulier des 
véhicules de défense contre l'incendie. Les gabarits définis par le SDIS sont 
portés en annexe du présent règlement.  

En outre, dans les opérations d'aménagement situées à proximité immédiate 
du milieu forestier, l'aménagement devra prendre en compte l'existence des 
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accès à la forêt et à défaut prévoir une ouverture distante de moins de 500 
m de l'ouverture existante la plus proche. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Réseau d’assainissement : 

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée au réseau public 
d’assainissement existant au droit de la parcelle. 

Réseau d’adduction d’eau potable : 

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée à une conduite 
publique de distribution d’eau potable de caractéristiques et de capacité 
suffisantes. 

Le terrain d'assiette du projet sera desservi par un point d'eau normalisé, 
distinct des points d'eau potable, établi en conformité des prescriptions 
émises par le SDIS. Les caractéristiques minima de ces équipements sont 
jointes en annexe au présent règlement. 

Réseaux d’électricité et de téléphone: 

Les renforcements, les extensions et les branchements seront 
obligatoirement enterrés.  

Traitement des eaux pluviales : 

Pour tout aménagement, des dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, 
devront être mis en place de telle sorte que le débit de fuite du terrain 
naturel existant ne soit pas aggravé par l’aménagement. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Pour être constructible, tout terrain doit avoir une superficie minimum de  
600 m². Cette règle s'applique à toute parcelle issue d'une opération 
d'aménagement. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Sauf dispositions contraires portées au plan de zonage, les constructions 
devront s'implanter avec un retrait minimum de 5 m de l'alignement des 
voies existantes ou à créer. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

Toute construction doit être implantée à une distance au moins égale à la 
moitié de sa hauteur avec un minimum de 3 m. 

Les bâtiments annexes de l’habitation pourront être implantés sur limite 
séparative. 

Dans les secteurs situés en lisière de zone boisée, le plan de zonage définit 
un retrait minimum de 12 m des bâtiments par rapport à l'espace boisé. 
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ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 

La distance entre deux bâtiments non contigus doit être au moins égale à la 
demi-somme des hauteurs des deux constructions avec un minimum  
de 4 m. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra pas excéder 30 % de la surface de 
la parcelle. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions ne peut pas dépasser R+1. La hauteur 
des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,50 m. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Toute construction, restauration, agrandissement ou adjonction d’immeuble 
doit être conçu de façon à s’insérer dans la structure existante et 
s’harmoniser avec l’environnement architectural et paysager. 

Des prescriptions sur les matériaux sont jointes en annexe. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT 

Afin d’assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des 
véhicules, il est exigé : 

- Pour les constructions à usage d’habitation 1.5 place par logement. 

- Pour les établissements hôteliers, une place de stationnement par chambre. 

- Pour les restaurants, une place par tranche de 10 m² de surface hors œuvre 
nette. 

- Pour les bâtiments à usage de bureaux et de commerces une surface de 
stationnement correspondant à 60 % de la surface hors œuvre nette de 
construction. 

- Dans les opérations d’aménagement il sera aménagé une place de 
stationnement collectif pour trois lots à bâtir. 

La surface à prendre en compte pour une place de stationnement est de    
25 m² environ. 

Le stationnement réservé aux handicapés est d’une place par tranche ou 
fraction de 50, pour les installations ouvertes au public. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces libres seront traités et aménagés en dehors des voies et des 
places de stationnement de circulation sous forme d’espaces verts 
engazonnés plantés d’arbres d’essences locales dont la liste figure en 
annexe. 
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La végétation et les espèces naturelles qui prédominent  dans le secteur 
seront préservées dans les espaces verts comme dans les espaces privatifs. 

Les ensembles immobiliers de plus de 1000 m² de surface de plancher hors 
œuvre, les opérations d’aménagement doivent comporter au moins 20 % 
d’espaces libres dont 10 % d’espaces verts. 

Ce pourcentage est calculé par rapport à la superficie totale des terrains 
concernés par l’opération. 

Lors de la réalisation d' opérations d'aménagement, sur les limites situées 
en contact direct avec le milieu forestier, il sera réservé une bande 
aménagée libre de tout obstacle et de tous végétaux, engazonnée et 
régulièrement entretenue, de 6 m de large destinée à permettre le passage 
des engins de défense contre l'incendie, en cas de sinistre. Cet espace 
pourra être réalisé dans la bande de retrait des bâtiments indiquée à l'article 
7 ci-dessus. 

Les haies et clôtures et équipements provisoires de même nature ne 
pourront pas être réalisées à partir de végétaux secs et inflammables (de 
type brande, bruyère arbustive ou genêt). 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Sans objet. 
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CHAPITRE 3 

Zone U3 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

- Les constructions à usage d’artisanat et d’industrie. 
- Les entrepôts.  
- Les constructions ou installations qui, par leur nature sont incompatibles 

avec la sécurité, la tranquillité, la commodité ou la bonne tenue du 
voisinage. 

- Le stationnement isolé des caravanes. 
- Les terrains aménagés de camping-caravanage, y compris les camps de 

tourisme « aire naturelle ». 
- Les terrains de stationnement des caravanes et des camping-cars. 
- Les carrières, affouillements et exhaussements des sols. 
- Les décharges et dépôts de véhicules. 
- Les parcs résidentiels de loisir et les habitations légères de loisir. 
- Les bâtiments à usage de commerce. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Est autorisé le réaménagement des bâtiments existants et leur 
transformation en bâtiments d’habitations collectives ou de bâtiments à 
usage hôtelier, sous réserve que la transformation se fasse dans le volume 
des bâtiments existants. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont 
les caractéristiques correspondent à la destination de l’immeuble et 
permettent, notamment, l’accès permanent en tout temps des véhicules de 
secours et de lutte contre l’incendie.  

Les accès devront être aménagés de façon à garantir la sécurité des 
utilisateurs de la voie publique. 

Les impasses devront prévoir un dispositif de retournement approprié. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Réseau d’assainissement : 

Toute construction nouvelle ou tout bâtiment rénové sera raccordé au 
réseau d’assainissement collectif.  
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Réseau d’adduction d’eau potable : 

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée à une conduite 
publique de distribution d’eau potable de caractéristiques et de capacité 
suffisantes. 

Le terrain d'assiette du projet sera desservi par un point d'eau normalisé, 
distinct des points d'eau potable, établi en conformité des prescriptions 
émises par le SDIS, jointes en annexe au présent règlement. 

Réseaux d’électricité et de téléphone : 

Les renforcements, les extensions et les branchements seront 
obligatoirement enterrés.  

Traitement des eaux pluviales : 

Pour tout aménagement, des dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, 
devront être mis en place de telle sorte que le débit de fuite du terrain 
naturel existant ne soit pas aggravé par l’aménagement. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Pour être constructible, tout terrain doit avoir une superficie minimum de 
10000 m². Cette règle s'applique à toute parcelle issue d'une opération 
d'aménagement. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les bâtiments seront implantés à une distance d’au moins 10 m en retrait de 
l'alignement des voies ouvertes à la circulation publique.  

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

Toute construction doit être implantée avec un minimum de 6 m des limites 
séparatives. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 

La distance entre deux bâtiments non contigus doit être au moins égale à la 
demi-somme des hauteurs des deux constructions avec un minimum 
de 4 m. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Sans objet. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions ne peut pas dépasser R+2. 
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ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Toute construction, restauration, agrandissement ou adjonction d’immeuble 
doit être conçu de façon à s’insérer dans la structure existante et 
s’harmoniser avec l’environnement architectural et paysager. 

Des prescriptions sur les matériaux sont jointes en annexe. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT 

Afin d’assurer en dehors des voies publiques, le stationnement des 
véhicules, il est exigé 1,5 place par logement pour les constructions à usage 
d’habitation. 

La surface à prendre en compte pour une place de stationnement est de 
25 m² environ. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces libres seront traités et aménagés en dehors des voies et des 
places de stationnement de circulation sous forme d’espaces verts 
engazonnés plantés d’arbres d’essences locales dont la liste figure en 
annexe. 

La végétation et les espèces naturelles qui prédominent  dans le secteur 
seront préservées dans les espaces verts comme dans les espaces privatifs. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Sans objet. 
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CHAPITRE 4  

Zone U4 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

- Les constructions à usage d’artisanat, d’industrie et de commerce. 
- Les entrepôts. 
- Les constructions ou installations qui, par leur nature sont incompatibles 

avec la sécurité, la tranquillité, la commodité ou la bonne tenue du 
voisinage. 

- Le stationnement isolé des caravanes. 
- Les terrains aménagés de camping-caravanage, y compris les camps de 

tourisme « aire naturelle ». 
- Les terrains de stationnement des caravanes et des camping-cars. 
- Les carrières, affouillements et exhaussements des sols. 
- Les décharges et dépôts de véhicules. 
- Les parcs résidentiels de loisir et les habitations légères de loisir. 
- Les bâtiments publics. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Les annexes de l’habitation (garage, bûcher, granges, etc…) pourront être 
réalisées sous réserve de s’harmoniser avec le projet architectural ou la 
forme architecturale existante de l’habitation principale. 
Les installations de stockage de produits inflammables tels que cuves 
d'ammoniac, de gaz, de fioul, même mobiles, sont autorisées à condition 
d'être situées à plus de 12 m des espaces boisés, à l'exception des cuves 
enterrées et des réserves mobiles de 1000 litres maximum de fioul. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont 
les caractéristiques correspondent à la destination de l’immeuble et 
permettent, notamment, l’accès permanent en tout temps des véhicules de 
secours et de lutte contre l’incendie.  

Les accès devront être aménagés de façon à garantir la sécurité des 
utilisateurs de la voie publique. 

Les impasses devront prévoir un dispositif de retournement approprié qui 
permettra le retournement des véhicules de secours et en particulier des 
véhicules de défense contre l'incendie. Les gabarits définis par le SDIS sont 
portés en annexe du présent règlement.  

En outre, dans les opérations d'aménagement situées à proximité immédiate 
du milieu forestier, l'aménagement devra prendre en compte l'existence des 
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accès à la forêt et à défaut prévoir une ouverture distante de moins de 500 
m de l'ouverture existante la plus proche. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Réseau d’assainissement : 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau 
public d’assainissement s’il existe. 

En l’absence de réseau, toute construction ou habitation nouvelle doit être 
équipée d’un système d’assainissement autonome conforme aux 
prescriptions techniques définies par l’arrêté du 6 mai 1996 et contrôlé par le 
Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC). Ce dispositif doit 
être conçu de manière à pouvoir être raccordé au réseau public 
d’assainissement, dès sa mise en place. 

Réseau d’adduction d’eau potable : 

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée à une conduite 
publique de distribution d’eau potable de caractéristiques et de capacité 
suffisantes. 

Le terrain d'assiette du projet sera desservi par un point d'eau normalisé, 
distinct des points d'eau potable, établi en conformité des prescriptions 
émises par le SDIS, jointes en annexe au présent règlement. 

Réseaux d’électricité et de téléphone : 

Les renforcements, les extensions et les branchements seront 
obligatoirement enterrés.  

Traitement des eaux pluviales : 

Pour tout aménagement, des dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, 
devront être mis en place de telle sorte que le débit de fuite du terrain 
naturel existant ne soit pas aggravé par l’aménagement. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Pour être constructible, tout terrain doit avoir une superficie minimum de 
2000 m². Cette règle s'applique à toute parcelle issue d'une opération 
d'aménagement. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les bâtiments seront implantés à une distance d’au moins 20 m en retrait de 
l'alignement de la route départementale N° 42 et 10  m en retrait de 
l’alignement des autres voies ouvertes à la circulation publique.  

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

Toute construction doit être implantée avec un minimum de 6 m des limites 
séparatives. 

Dans les secteurs situés en lisière de zone boisée, le plan de zonage définit 
un retrait minimum de 12 m des bâtiments par rapport à l'espace boisé. 
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ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 

La distance entre deux bâtiments non contigus doit être au moins égale à la 
demi-somme des hauteurs des deux constructions avec un minimum 
de 4 m. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra pas excéder 20 % de la surface de 
la parcelle. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions ne peut pas dépasser R+1. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Toute construction, restauration, agrandissement, ou adjonction d’immeuble 
doit être conçu de façon à s’insérer dans la structure existante et 
s’harmoniser avec l’environnement architectural et paysager. 

Les constructions devront s’inspirer par leur forme, leur volume et leurs 
matériaux, de l’architecture traditionnelle. Des prescriptions sont jointes en 
annexe du présent règlement qu’il conviendra de respecter dans tout projet 
de construction. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT 

Afin d’assurer en dehors des voies publiques, le stationnement des 
véhicules, il est exigé 1,5 place par logement pour les constructions à usage 
d’habitation. 

La surface à prendre en compte pour une place de stationnement est de 
25 m² environ. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces libres seront traités et aménagés en dehors des voies et des 
places de stationnement de circulation sous forme d’espaces verts 
engazonnés plantés d’arbres d’essences locales dont la liste figure en 
annexe. 

La végétation et les espèces naturelles qui prédominent  dans le secteur 
seront préservées dans les espaces verts comme dans les espaces privatifs. 

Le long des opérations d'aménagement, sur les limites situées en contact 
direct avec le milieu forestier, il sera réservé une bande aménagée libre de 
tout obstacle et de tous végétaux, engazonnée et régulièrement entretenue, 
de 6 m de large destinée à permettre le passage des engins de défense 
contre l'incendie, en cas de sinistre. Cet espace pourra être réalisé dans la 
bande de retrait des bâtiments indiquée à l'article 7 ci-dessus. 
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Les haies et clôtures et équipements provisoires de même nature ne 
pourront pas être réalisées à partir de végétaux secs et inflammables (de 
type brande, bruyère arbustive ou genêt). 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Sans objet. 
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CHAPITRE 5 

Zone Uc 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

- Les constructions à usage d’artisanat et d’industrie. 
- Les constructions à usage d’habitation à l’exception des habitations rentrant 

dans le champ d’autorisation de l’article 2. 
- Les entrepôts à l’exception de ceux autorisés à l’article 2. 
- Les constructions ou installations qui, par leur nature sont incompatibles 

avec la sécurité, la tranquillité, la commodité ou la bonne tenue du 
voisinage. 

- Le stationnement isolé des caravanes. 
- Les terrains aménagés de camping-caravanage, y compris les camps de 

tourisme « aire naturelle ». 
- Les terrains de stationnement des caravanes et des camping-cars. 
- Les carrières, affouillements et exhaussements des sols. 
- Les décharges et dépôts de véhicules. 
- Les parcs résidentiels de loisir et les habitations légères de loisir. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Sont autorisés : 

- Les entrepôts nécessaires à l’exploitation de l’activité commerciale. 
- Les logements de fonction nécessaires à l’exploitation ou au gardiennage 

des commerces, à condition d’être inclus dans le volume du bâtiment 
commercial. 
Les installations de stockage de produits inflammables tels que cuves 
d'ammoniac, de gaz, de fioul, même mobiles, sont autorisées à condition 
d'être situées à pus de 12 m des espaces boisés, à l'exception des cuves 
enterrées et des réserves mobiles de 1000 litres maximum de fioul. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont 
les caractéristiques correspondent à la destination de l’immeuble et 
permettent, notamment, l’accès permanent en tout temps des véhicules de 
secours et de lutte contre l’incendie.  

Les accès devront être aménagés de façon à garantir la sécurité des 
utilisateurs de la voie publique. 

Les impasses devront prévoir un dispositif de retournement approprié qui 
permettra le retournement des véhicules de secours et en particulier des 
véhicules de défense contre l'incendie. Les gabarits définis par le SDIS sont 
portés en annexe du présent règlement.  
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En outre, dans les opérations d'aménagement situées à proximité immédiate 
du milieu forestier, l'aménagement devra prendre en compte l'existence des 
accès à la forêt et à défaut prévoir une ouverture distante de moins de 500 
m de l'ouverture existante la plus proche. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Réseau d’assainissement : 

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée au réseau public 
d’assainissement. 

Réseau d’adduction d’eau potable : 

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée à une conduite 
publique de distribution d’eau potable de caractéristiques et de capacité 
suffisantes. 

Le terrain d'assiette du projet sera desservi par un point d'eau normalisé, 
distinct des points d'eau potable, établi en conformité des prescriptions 
émises par le SDIS, jointes en annexe au présent règlement. 

Réseaux d’électricité et de téléphone : 

Les renforcements, les extensions et les branchements seront 
obligatoirement enterrés.  

Traitement des eaux pluviales : 

Pour tout aménagement, des dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, 
devront être mis en place de telle sorte que le débit de fuite du terrain 
naturel existant ne soit pas aggravé par l’aménagement. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les bâtiments seront implantés à une distance d’au moins 20 m en retrait de 
l'alignement de la route départementale N° 42. 

Toute construction sera implantée avec un retrait de 6 m par rapport à 
l’alignement des autres voies ouvertes à la circulation publique, existantes 
ou à créer.  

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

Toute construction doit être implantée sur limite ou à une distance au moins 
égale à la moitié de sa hauteur avec un minimum de 5 m. 

Dans les secteurs situés en lisière de zone boisée, le plan de zonage définit 
un retrait minimum de 12 m des bâtiments par rapport à l'espace boisé. 
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ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 

La distance entre deux bâtiments non contigus doit être au moins égale à la 
demi-somme des hauteurs des deux constructions avec un minimum 
de 4 m. 

Les logements de fonction seront obligatoirement intégrés dans le volume 
du bâtiment commercial.

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Sans objet. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions ne peut pas dépasser R+1. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Toute construction, restauration, agrandissement ou adjonction d’immeuble 
doit être conçu de façon à s’insérer dans la structure existante et 
s’harmoniser avec l’environnement architectural et paysager.  

Des prescriptions sur les matériaux sont jointes en annexe. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT 

Afin d’assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des 
véhicules, il est exigé : 

- Pour les établissements hôteliers, une place de stationnement par chambre. 

- Pour les restaurants, une place par tranche de 10 m² de surface hors œuvre 
nette. 

- Pour les bâtiments à usage de bureaux et de commerces une surface de 
stationnement correspondant à 60 % de la surface hors œuvre nette de 
construction. 

La surface à prendre en compte pour une place de stationnement est 
de 25 m² environ. 

Le stationnement réservé aux handicapés est d’une place par tranche ou 
fraction de 50, pour les installations ouvertes au public. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces libres seront traités et aménagés en dehors des voies et des 
places de stationnement de circulation sous forme d’espaces verts 
engazonnés plantés d’arbres d’essences locales dont la liste figure en 
annexe. 

Ils seront aménagés et entretenus en fonction de l'utilisation des lieux et de 
l'importance de l'opération.  

La végétation et les espèces naturelles qui prédominent  dans le secteur 
seront préservées dans les espaces verts comme dans les espaces privatifs. 
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Le long des opérations d'aménagement, sur les limites situées en contact 
direct avec le milieu forestier, il sera réservé une bande aménagée libre de 
tout obstacle et de tous végétaux, engazonnée et régulièrement entretenue, 
de 6 m de large destinée à permettre le passage des engins de défense 
contre l'incendie, en cas de sinistre. Cet espace pourra être réalisé dans la 
bande de retrait des bâtiments indiquée à l'article 7 ci-dessus. 

Les haies et clôtures et équipements provisoires de même nature ne 
pourront pas être réalisées à partir de végétaux secs et inflammables (de 
type brande, bruyère arbustive ou genêt). 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’ OCCUPATION DES SOLS 

Sans objet. 
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CHAPITRE 6 

Zone Ui 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

- Les constructions à usage d’habitation à l’exception des habitations rentrant 
dans le champ d’autorisation de l’article 2. 

- Le stationnement isolé des caravanes. 
- Les terrains aménagés de camping-caravanage, y compris les camps de 

tourisme « aire naturelle ». 
- Les terrains de stationnement des caravanes et des camping-cars. 
- Les carrières, affouillements et exhaussements des sols. 
- Les parcs résidentiels de loisir et les habitations légères de loisir. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Les logements de fonction nécessaires à l’exploitation et au gardiennage 
des installations artisanales ou industrielles sont autorisés, sous réserve 
qu’ils soient accolées ou inclus dans le volume des bâtiments industriels. 
Les installations de stockage de produits inflammables tels que cuves 
d'ammoniac, de gaz, de fioul, même mobiles, sont autorisées à condition 
d'être situées à plus de 12 m des espaces boisés, à l'exception des cuves 
enterrées et des réserves mobiles de 1000 litres maximum de fioul. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont 
les caractéristiques correspondent à la destination de l’immeuble et 
permettent, notamment, l’accès permanent en tout temps des véhicules de 
secours et de lutte contre l’incendie.  

Les accès devront être aménagés de façon à garantir la sécurité des 
utilisateurs de la voie publique. 

L’ouverture d’une voie peut être soumise à des conditions particulières de 
tracé et d’exécution, notamment dans l’intérêt de la circulation et de 
l’utilisation des terrains avoisinants. Les impasses devront prévoir un 
dispositif de retournement approprié qui permettra le retournement des 
véhicules de secours et en particulier des véhicules de défense contre 
l'incendie. Les gabarits définis par le SDIS sont portés en annexe du présent 
règlement.  

En outre, dans les opérations d'aménagement situées à proximité immédiate 
du milieu forestier, l'aménagement devra prendre en compte l'existence des 
accès à la forêt et à défaut prévoir une ouverture distante de moins de  
500 m de l'ouverture existante la plus proche. 
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ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Réseau d’assainissement :

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée au réseau public 
d’assainissement. 

L’évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le réseau public 
d’assainissement, si elle est autorisée, doit faire l’objet d’une convention 
signée par l’industriel, le Maire et le représentant habilité de l’exploitant du 
réseau collectif d’assainissement. Elle peut être subordonnée à un 
traitement approprié avant rejet dans ce réseau. En cas d’absence de 
réseau, ou d’interdiction de rejeter dans celui-ci, un traitement spécifique des 
eaux industrielles devra être mis en place conformément à la législation en 
vigueur. 

Réseau d’adduction d’eau potable :

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée à une conduite 
publique de distribution d’eau potable de caractéristiques et de capacité 
suffisantes. 

Le terrain d'assiette du projet sera desservi par un point d'eau normalisé, 
distinct des points d'eau potable, établi en conformité des prescriptions 
émises par le SDIS, jointes en annexe au présent règlement. 

Réseaux d’électricité et de téléphone : 

Les renforcements, les extensions et les branchements seront 
obligatoirement enterrés.  

Traitement des eaux pluviales : 

Pour tout aménagement, des dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, 
devront être mis en place de telle sorte que le débit de fuite du terrain 
naturel existant ne soit pas aggravé par l’aménagement. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Pour être constructible, un terrain doit avoir une superficie minimale de  
1500 m². Cette règle s'applique à toute parcelle issue d'une opération 
d'aménagement. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions seront implantées à une distance d'au moins 20 mètres en 
retrait de l'alignement de la RD N° 42, et 10 m au moins en retrait de 
l'alignement des autres voies ouvertes à la circulation publique, existantes 
ou à créer. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

Toute construction doit être implantée sur limite ou à une distance au moins 
égale à la moitié de sa hauteur avec un minimum de 6 m. 

Dans les secteurs situés en lisière de zone boisée, le plan de zonage définit 
un retrait minimum de 12 m des bâtiments par rapport à l'espace boisé. 
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ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 

Les logements de fonction seront obligatoirement accolés ou inclus dans le 
volume des bâtiments industriels ou artisanaux. Cette disposition ne 
s’applique pas aux installations classées soumises à autorisation. 

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que la 
distance de l’une à l’autre soit au moins égale à la hauteur de l’immeuble le 
plus haut et jamais inférieure à 6 m. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L’emprise au sol des constructions ne peut pas excéder 50 % de la surface 
de l’îlot de propriété. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Sans objet. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Sans objet. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT 

Afin d’assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des 
véhicules, il est exigé : 

- Pour les bâtiments à usage de  bureau une surface de stationnement 
correspondant à 60 % de la surface hors œuvre nette de construction. 

- Pour les salles de spectacle une place pour 5 spectateurs. 

La surface à prendre en compte pour une place de stationnement est de 
25 m² environ. 

Les entreprises devront prévoir un nombre de places de stationnement 
suffisantes pour permettre le stationnement des véhicules de leur personnel 
dans l’enceinte de leur établissement. 

Le stationnement réservé aux handicapés est d’une place par tranche ou 
fraction de 50, pour les installations ouvertes au public. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces libres seront traités et aménagés en dehors des voies et des 
places de stationnement de circulation sous forme d’espaces verts 
engazonnés plantés d’arbres d’essences locales dont la liste figure en 
annexe. 

Ils seront aménagés et entretenus en fonction de l'utilisation des lieux et de 
l'importance de l'opération.  

La végétation et les espèces naturelles qui prédominent  dans le secteur 
seront préservées dans les espaces verts comme dans les espaces privatifs. 
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Le long des opérations d'aménagement, sur les limites situées en contact 
direct avec le milieu forestier, il sera réservé une bande aménagée libre de 
tout obstacle et de tous végétaux, engazonnée et régulièrement entretenue, 
de 6 m de large destinée à permettre le passage des engins de défense 
contre l'incendie, en cas de sinistre. Cet espace pourra être réalisé dans la 
bande de retrait des bâtiments indiquée à l'article 7 ci-dessus. 

Les haies et clôtures et équipements provisoires de même nature ne 
pourront pas être réalisées à partir de végétaux secs et inflammables (de 
type brande, bruyêre arbustive ou genêt). 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’ OCCUPATION DES SOLS 

Sans objet. 
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CHAPITRE 7 

Zone Uk 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

- Les constructions à usage d’habitation et de commerce à l’exception des 
habitations rentrant dans le champ d’autorisation de l’article 2. 

- Les carrières, affouillements et exhaussements des sols. 
- Les décharges et dépôts de véhicules. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Les habitations nécessaires à l’exploitation et au gardiennage des 
installations touristiques. 

Les commerces et équipements d’infrastructure, liés à la fréquentation du 
site (restaurant, bar, buvettes, commerces divers, piscine …). 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont 
les caractéristiques correspondent à la destination de l’immeuble et 
permettent, notamment, l’accès permanent en tout temps des véhicules de 
secours et de lutte contre l’incendie.  

Les accès devront être aménagés de façon à garantir la sécurité des 
utilisateurs de la voie publique. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Réseau d’assainissement : 

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée au réseau public 
d’assainissement. 

Réseau d’adduction d’eau potable : 

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée à une conduite 
publique de distribution d’eau potable de caractéristiques et de capacité 
suffisantes. 

Le terrain d'assiette du projet est desservi par un point d'eau normalisé, 
distinct des points d'eau potable, établi en conformité des prescriptions 
émises par le SDIS, jointes en annexe au présent règlement. 

Réseaux d’électricité et de téléphone: 

Les renforcements, les extensions et les branchements seront 
obligatoirement enterrés.  
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Traitement des eaux pluviales : 

Pour tout aménagement, des dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, 
devront être mis en place de telle sorte que le débit de fuite du terrain 
naturel existant ne soit pas aggravé par l’aménagement. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les bâtiments seront implantés avec un minimum de 10 m en retrait de 
l'alignement de la route départementale N° 397. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

Toute construction doit être implantée sur limite ou à une distance au moins 
égale à la moitié de sa hauteur avec un minimum de 5 m. 

Les emplacements seront implantés en retrait de 6 m par rapport aux limites 
séparatives en contact direct avec un espace forestier voisin. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE  

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que la 
distance de l’une à l’autre soit au moins égale à la hauteur de l’immeuble le 
plus haut et jamais inférieure à 4 m. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Sans objet. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions est limitée à R+1. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Toute construction, restauration, agrandissement ou adjonction d’immeuble 
doit être conçu de façon à s’insérer dans la structure existante et 
s’harmoniser avec l’environnement architectural et paysager. 

Des prescriptions sur les matériaux sont jointes en annexe. 

Tout aménagement sera entouré d'un espace de terrain vierge de 6 m de 
large débarrassé de toute substance inflammable. 
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ARTICLE 12 : STATIONNEMENT 

Afin d’assurer en dehors des voies publiques, le stationnement des 
véhicules, il est exigé de prévoir la réalisation d’une place de parking par 
emplacement dans les aménagements réalisés sur l’emprise du  terrain 
affecté au camping. 

La surface à prendre en compte pour une place de stationnement est de 
25 m² environ. 

Le stationnement réservé aux handicapés est d’une place par tranche ou 
fraction de 50, pour les installations ouvertes au public. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces libres doivent être aménagés ou plantés en fonction de 
l’utilisation des lieux et de l’importance de l’opération. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’ OCCUPATION DES SOLS 

Sans objet. 
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TITRE II  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
  A URBANISER 
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CHAPITRE 1 

 Zone AU 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

- Les constructions à usage d’artisanat et d’industrie. 
- Les entrepôts. 
- Les constructions ou installations qui, par leur nature sont incompatibles 

avec la sécurité, la tranquillité, la commodité ou la bonne tenue du 
voisinage. 

- Le stationnement isolé des caravanes. 
- Les terrains aménagés de camping-caravanage, y compris les camps de 

tourisme « aire naturelle ». 
- Les terrains de stationnement des caravanes et des camping-cars. 
- Les carrières, affouillements et exhaussements des sols. 
- Les décharges et dépôts de véhicules. 
- Les parcs résidentiels de loisir et les habitations légères de loisir. 
- Les constructions qui n’entrent pas dans le cadre d’une opération 

d’aménagement. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Les opérations d’aménagement, sont autorisées sous réserve qu’elles 
couvrent la totalité de la zone et fassent l’objet d’un plan d’ensemble 
d’aménagement de la zone, sous réserve qu’elles soient desservies par les  
réseaux divers de viabilité de capacité suffisante.

L’extension des bâtiments d’habitation existants est autorisée dans la limite 
de 40 % de la superficie hors œuvre nette bâtie. 
Les installations de stockage de produits inflammables tels que cuves 
d'ammoniac, de gaz, de fioul, même mobiles, sont autorisées à condition 
d'être situées à plus de 12 m des espaces boisés, à l'exception des cuves 
enterrées et des réserves mobiles de 1000 litres maximum de fioul. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont 
les caractéristiques correspondent à la destination de l’immeuble et 
permettent, notamment, l’accès permanent en tout temps des véhicules de 
secours et de lutte contre l’incendie.  

Les accès devront être aménagés de façon à garantir la sécurité des 
utilisateurs de la voie publique. 

Les impasses devront prévoir un dispositif de retournement approprié qui 
permettra le retournement des véhicules de secours et en particulier des 
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véhicules de défense contre l'incendie. Les gabarits définis par le SDIS sont 
portés en annexe du présent règlement.  

En outre, dans les opérations d'aménagement situées à proximité immédiate 
du milieu forestier, l'aménagement devra prendre en compte l'existence des 
accès à la forêt et à défaut prévoir une ouverture distante de moins de  
500 m de l'ouverture existante la plus proche. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Réseau d’assainissement : 

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée au réseau public 
d’assainissement existant au droit de la parcelle. 

Réseau d’adduction d’eau potable : 

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée à une conduite 
publique de distribution d’eau potable de caractéristiques et de capacité 
suffisantes. 

Le terrain d'assiette du projet sera desservi par un point d'eau normalisé, 
distinct des points d'eau potable, établi en conformité des prescriptions 
émises par le SDIS, jointes en annexe au présent règlement. 

Réseaux d’électricité et de téléphone : 

Les renforcements, les extensions et les branchements seront 
obligatoirement enterrés.  

Traitement des eaux pluviales : 

Pour tout aménagement, des dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, 
devront être mis en place de telle sorte que le débit de fuite du terrain 
naturel existant ne soit pas aggravé par l’aménagement. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Pour être constructible, tout terrain doit avoir une superficie minimum de  
600 m². Cette règle s'applique à toute parcelle issue d'une opération 
d'aménagement. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Sauf dispositions contraires portées au plan de zonage, les constructions 
devront s'implanter avec un retrait minimum de 5 m de l'alignement des 
voies existantes ou à créer. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

Toute construction doit être implantée à une distance au moins égale à la 
moitié de sa hauteur avec un minimum de 3 m. 

Les bâtiments annexes de l’habitation pourront être implantés sur limite 
séparative. 
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Dans les secteurs situés en lisière de zone boisée, le plan de zonage définit 
un retrait minimum de 12 m des bâtiments par rapport à l'espace boisé. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 

La distance entre deux bâtiments non contigus doit être  au moins égale à la 
demie somme des hauteurs des deux constructions avec un minimum 
de 4 m. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra pas excéder 30 % de la surface de 
la parcelle. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions ne peut pas dépasser R+1. La hauteur 
des bâtiments annexes ne pourra pas excéder 3,50 m.

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Toute construction, restauration, agrandissement ou adjonction d’immeuble 
doit être conçu de façon à s’insérer dans la structure existante et 
s’harmoniser avec l’environnement architectural et paysager. 

Des prescriptions sur les matériaux sont jointes en annexe. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT 

Afin d’assurer en dehors des voies publiques, le stationnement des 
véhicules, il est exigé : 

- Pour les constructions à usage d’habitation 1.5 place par logement. 

- Pour les établissements hôteliers, une place de stationnement par chambre. 

- Pour les restaurants, une place par tranche de 10 m² de surface hors œuvre 
nette. 

- Pour les bâtiments à usage de bureaux et de commerces une surface de 
stationnement correspondant à 60 % de la surface hors œuvre nette de 
construction. 

- Dans les opérations d’aménagement il sera aménagé un parking collectif 
pour trois lots à bâtir. 

La surface à prendre en compte pour une place de stationnement est de 
25 m² environ. 

Le stationnement réservé aux handicapés est d’une place par tranche ou 
fraction de 50, pour les installations ouvertes au public. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces libres seront traités et aménagés en dehors des voies et des 
places de stationnement de circulation sous forme d’espaces verts 
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engazonnés plantés d’arbres d’essences locales dont la liste figure en 
annexe. 

La végétation et les espèces naturelles qui prédominent  dans le secteur 
seront préservées dans les espaces verts comme dans les espaces privatifs. 

Les ensembles immobiliers de plus de 1000 m² de surface de plancher hors 
œuvre, les opérations d’aménagement doivent comporter au moins 20 % 
d’espaces libres dont 10 % d’espaces verts. 

Ce pourcentage est calculé par rapport à la superficie totale des terrains 
concernés par l’opération. 

Le long des opérations d'aménagement, sur les limites situées en contact 
direct avec le milieu forestier, il sera réservé une bande aménagée libre de 
tout obstacle et de tous végétaux, engazonnée et régulièrement entretenue, 
de 6 m de large destinée à permettre le passage des engins de défense 
contre l'incendie, en cas de sinistre. Cet espace pourra être réalisé dans la 
bande de retrait des bâtiments indiquée à l'article 7 ci-dessus. 

Les haies et clôtures et équipements provisoires de même nature ne 
pourront pas être réalisées à partir de végétaux secs et inflammables (de 
type brande, bruyère arbustive ou genêt). 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Sans objet. 



33

CHAPITRE 2 

Zone AUf 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

- Les constructions à usage d’artisanat et d’industrie. 
- Les entrepôts. 
- Les constructions ou installations qui, par leur nature sont incompatibles 

avec la sécurité, la tranquillité, la commodité ou la bonne tenue du 
voisinage. 

- Le stationnement isolé des caravanes. 
- Les terrains aménagés de camping-caravanage, y compris les camps de 

tourisme « aire naturelle ». 
- Les terrains de stationnement des caravanes et des camping-cars. 
- Les carrières, affouillements et exhaussements des sols. 
- Les décharges et dépôts de véhicules. 
- Les parcs résidentiels de loisir et les habitations légères de loisir. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

La reconstruction des bâtiments existants est autorisée en cas de sinistre. 

L’extension des bâtiments d’habitation existants est autorisée dans la limite 
de 40 % de la superficie hors œuvre nette bâtie. 

Ces zones pourront être ouvertes à l’urbanisation lorsqu’elles seront 
desservies par les réseaux divers de viabilité de capacité suffisante et après 
leur inclusion dans la zone AU lors d’une modification ou d’une révision du 
PLU. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Sans objet. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Sans objet.  

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Sans objet. 
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ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

Sans objet. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 

Sans objet. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra pas excéder 30 % de la surface de 
la parcelle. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions ne peut pas dépasser R+1. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Toute restauration, agrandissement ou adjonction d’immeuble doivent être 
conçus de façon à s’insérer dans la structure existante et s’harmoniser avec 
l’environnement architectural et paysager. 

Des prescriptions sur les matériaux sont jointes en annexe. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT 

Sans objet. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Sans objet. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Sans objet. 
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TITRE III 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
  AGRICOLES 
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CHAPITRE 1

Zone A 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

- Les constructions à usage d’habitation à l’exception des bâtiments autorisés 
à l’article 2. 

- Les constructions à usage d’artisanat et d’industrie. 
- Les entrepôts qui ne sont pas affectés à l’activité agricole. 
- Le stationnement isolé des caravanes. 
- Les terrains aménagés de camping-caravanage. 
- Les décharges et dépôts de véhicules. 
- Les parcs résidentiels de loisir et les habitations légères de loisir. 
- Les bâtiments publics. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Les habitations et installations nouvelles devront être nécessaires pour 
l’activité de l’exploitation agricole. 
Les installations de stockage de produits inflammables tels que cuves 
d'ammoniac, de gaz, de fioul, même mobiles, sont autorisées à condition 
d'être situées à plus de 12 m des espaces boisés, à l'exception des cuves 
enterrées et des réserves mobiles de 1000 litres maximum de fioul. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Tout accès nouveau sur les routes départementales N° 5, 42 et 382 est 
interdit. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Réseau d’assainissement : 

Toute construction ou installation nouvelle doit être doit être raccordée au 
réseau public d'assainissement s'il existe. En l'absence de réseau, toute 
construction ou habitation nouvelle doit être équipée d'un système 
d'assainissement autonome conforme aux prescriptions techniques définies 
par l'arrêté du 6 mai 1996 et contrôlé par le service d'assainissement public 
non collectif. Ce dispositif doit être conçu de manière à pouvoir être raccordé 
au réseau public d'assainissement dès sa mise en place.   

Réseau d’adduction d’eau potable :

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée à une conduite 
publique de distribution d’eau potable de caractéristiques et de capacité 
suffisantes. 
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En l’absence de réseau public d’adduction d’eau potable, toute habitation 
nouvelle ou installation nécessitant de l’eau potable, ne pourra être autorisée 
que si la parcelle concernée est dotée d’un captage d’eau potable 
préalablement déclaré auprès de l’autorité sanitaire et autorisé. 

Le terrain d'assiette du projet sera desservi par un point d'eau normalisé, 
distinct des points d'eau potable, établi en conformité des prescriptions 
émises par le SDIS, jointes en annexe au présent règlement. 

Réseaux d’électricité et de téléphone :

Les extensions, les créations de lignes et les branchements seront 
obligatoirement enterrés.  

Traitement des eaux pluviales : 

Pour tout aménagement, des dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, 
devront être mis en place de telle sorte que le débit de fuite du terrain 
naturel existant ne soit pas aggravé par l’aménagement. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions devront s’implanter : 

- A 20 m en retrait de l’alignement de la route départementales N° 42. 
- A 10 m en retrait de l’alignement des autres voies ouvertes à la 

circulation publique. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

Toute construction doit être implantée à une distance au moins égale à la 
moitié de sa hauteur avec un minimum de 6 m. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 

La distance entre deux bâtiments non contigus doit être  au moins égale à la 
demi-somme des hauteurs des deux constructions avec un minimum 
de 4 m. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra pas excéder 30 % de la surface de 
la parcelle. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions à usage d’habitation ne peut pas dépasser 
R+1. 
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ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Toute construction, restauration, agrandissement ou adjonction d’immeuble 
doit être conçu de façon à s’insérer dans la structure existante et 
s’harmoniser avec l’environnement architectural et paysager. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT 

Sans objet. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Sans objet. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Sans objet. 
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TITRE IV 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
  NATURELLES 
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CHAPITRE 1 

Zone N 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

- Les constructions nouvelles à usage d’habitation à l’exception des cas 
autorisés à l’article 2. 

- Les constructions à usage d’artisanat et d’industrie. 
- Les entrepôts. 
- Les constructions ou installations qui, par leur nature sont incompatibles 

avec la sécurité, la tranquillité, la commodité ou la bonne tenue du 
voisinage. 

- Le stationnement isolé des caravanes. 
- Les terrains aménagés de camping-caravanage. 
- Les carrières, affouillements et exhaussements des sols. 
- Les décharges et dépôts de véhicules. 
- Les parcs résidentiels de loisir et les habitations légères de loisir. 
- Les constructions à usage hôtelier et de restauration. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Sont autorisés : 

- La restauration, l’extension des bâtiments d’habitation existants dans la 
limite de 40 % de la superficie hors œuvre nette existante. 

- Dans le secteur Na, la construction de nouvelles habitations sur des 
parcelles d’au moins 2500 m² minimum. 

- La transformation en habitation des bâtiments représentant un 
caractère d’intérêt patrimonial recensés sur le plan de zonage sous 
réserve de ne pas gêner l’activité agricole. 

- Les annexes de l’habitation, dans la limite de 60 m² par bâtiment 
- Dans le secteur Nb, les bâtiments et équipements nécessaires au 

fonctionnement et à l’agrandissement de la station d’épuration. 
Les installations de stockage de produits inflammables tels que cuves 
d'ammoniac, de gaz, de fioul, même mobiles, sont autorisées à condition 
d'être situées à plus de 12 m des espaces boisés, à l'exception des cuves 
enterrées et des réserves mobiles de 1000 litres maximum de fioul. 
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ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont 
les caractéristiques correspondent à la destination de l’immeuble et 
permettent, notamment, l’accès permanent en tout temps des véhicules de 
secours et de lutte contre l’incendie.  

Les accès devront être aménagés de façon à garantir la sécurité des 
utilisateurs de la voie publique. 

Tout nouvel accès sera interdit sur la route départementale N°42, en dehors 
des panneaux d’agglomération. 

Sur les autres voies, la création d’un nouvel accès sera soumise à des 
conditions particulières de tracé et d’exécution et fera l’objet d’une demande 
administrative d’autorisation auprès de l’autorité compétente. 

Les impasses devront prévoir un dispositif de retournement approprié qui 
permettra le retournement des véhicules de secours et en particulier des 
véhicules de défense contre l'incendie. Les gabarits définis par le SDIS sont 
portés en annexe du présent règlement.  

En outre, dans les opérations d'aménagement situées à proximité immédiate 
du milieu forestier, l'aménagement devra prendre en compte l'existence des 
accès à la forêt et à défaut prévoir une ouverture distante de moins de 500 
m de l'ouverture existante la plus proche. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Réseau d’assainissement : 

Toute construction ou installation nouvelle doit être doit être raccordée au 
réseau public d'assainissement s'il existe. En l'absence de réseau, toute 
construction ou habitation nouvelle doit être équipée d'un système 
d'assainissement autonome conforme aux prescriptions techniques définies 
par l'arrêté du 6 mai 1996 et contrôlé par le service d'assainissement public 
non collectif. Ce dispositif doit être conçu de manière à pouvoir être raccordé 
au réseau public d'assainissement dès sa mise en place.   

Réseau d’adduction d’eau potable : 

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordée à une conduite 
publique de distribution d’eau potable de caractéristiques et de capacité 
suffisantes. 

Le terrain d'assiette du projet sera desservi par un point d'eau normalisé, 
distinct des points d'eau potable, établi en conformité des prescriptions 
émises par le SDIS, jointes en annexe au présent règlement. 

Réseaux d’électricité et de téléphone : 

Les renforcements, les extensions et les branchements seront 
obligatoirement enterrés.  

Traitement des eaux pluviales : 
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Pour tout aménagement, des dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, 
devront être mis en place de telle sorte que le débit de fuite du terrain 
naturel existant ne soit pas aggravé par l’aménagement. 

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Les terrains destinés à l’édification des constructions nouvelles à usage d’ 
habitation auront une superficie minimum de 2500 m². 

Les transformations en habitation de bâtiments visés au 3° alinéa de 
l’article 2 ne pourront se réaliser que sur des terrains de 1500 m² minimum. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions pourront s’implanter : 

- A 20 m en retrait de l’alignement des routes départementales N° 5, 42 et 
397. 

- A 10 m en retrait de l’alignement des autres voies ouvertes à la circulation 
publique. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

Toute extension ou construction doit être implantée sur la limite séparative 
ou à une distance au moins égale à la moitié de sa hauteur avec un 
minimum de 6 m. 

Dans les secteurs situés en lisière de zone boisée, il est imposé un retrait 
minimum de 12 m des bâtiments par rapport à la limite séparative située en 
contact direct avec un espace boisé. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

La distance entre deux bâtiments non contigus doit être au moins égale à la 
demi-somme des hauteurs des deux constructions avec un minimum 
de   8 m. 

ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L’emprise au sol des bâtiments ne pourra pas excéder 30 % de la surface de 
la parcelle. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions ne peut pas dépasser R+1. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Toute construction, restauration ou agrandissement doit être conçu de façon 
à s’insérer dans la structure existante et s’harmoniser avec l’environnement 
architectural et paysager. 
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Les constructions devront s’inspirer par leur forme, leur volume et leurs 
matériaux, de l’architecture traditionnelle. Des prescriptions sont jointes en 
annexe du présent règlement qu’il conviendra de respecter dans tout projet 
de construction. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT 

Sans objet. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces libres seront traités et aménagés en dehors des voies et des 
places de stationnement de circulation sous forme d’espaces verts 
engazonnés plantés d’arbres d’essences locales dont la liste figure en 
annexe. 

La végétation et les espèces naturelles qui prédominent  dans le secteur 
seront préservées dans les espaces verts comme dans les espaces privatifs. 

Les haies et clôtures et équipements provisoires de même nature ne 
pourront pas être réalisées à partir de végétaux secs et inflammables (de 
type brande, bruyère arbustive ou genêt). 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Sans objet. 
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 CHAPITRE 2 

 Zone Np 

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

Toute construction et équipement à l'exception des aménagements légers 
indiqués à l'article 2. 

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

- La rénovation des moulins implantés sur le cours des ruisseaux. 
- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif, à condition qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des sites, milieux naturels et paysages. 

- Les équipements de pompage et de puisages agricoles et forestiers 
nécessaires à l'activité agricole ou à la gestion et à la préservation de la 
forêt. 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

Sans objet. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Sans objet.  

ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Sans objet. 

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

Sans objet. 

ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE : 

Sans objet. 
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ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Sans objet. 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Sans objet. 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Sans objet. 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT 

Sans objet. 

ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Sans objet. 

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Sans objet. 
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ANNEXES AU REGLEMENT �
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LES ESSENCES DE PLANTES ET ARBRES :   
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SCHEMAS DE PRINCIPE D’IMPLANTATION DES 
BATIMENTS �
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PRESCRIPTIONS SUR LES MATERIAUX
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PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES ANNEXES ��
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Extrait du Guide pour la prise en compte du risque d'incendie de forêt dans les documents d'urbanisme et la 
gestion des demandes d'autorisation d'occupation des sols sur le territoire du Département des Landes.

(Sourec Préfecture des Landes) 
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CHAPITRE 1 
 

Zone AU  
 
 
ARTICLE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES  

Ð Les constructions ˆ usage dÕartisanat et dÕindustrie.  
Ð Les entrep™ts.  
Ð Les constructions ou installations qui, par leur nature sont incompatibles  avec la 

sŽcuritŽ, la tranquillitŽ, la commoditŽ ou la bonne tenue du voisinage.  
Ð Le stationnement isolŽ des caravanes.  
Ð Les terrains amŽnagŽs de camping-caravanage, y compris les camps de tourisme Ç 

aire naturelle È.  
Ð Les terrains de stationnement des caravanes et des camping-cars.  
Ð Les carri•res, affouillements et exhaussements des sols.  
Ð Les dŽcharges et dŽp™ts de vŽhicules.  
Ð Les parcs rŽsidentiels de loisir et les habitations lŽg•res de loisir.  
Ð Les constructions qui nÕentrent pas dans le cadre dÕune opŽration dÕamŽnagement.  

 
 
ARTICLE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES  

Les opŽrations dÕamŽnagement, sont autorisŽes sous rŽserve quÕelles couvrent la 
totalitŽ de la zone et fassent lÕobjet dÕun plan dÕensemble dÕamŽnagement de la zone, 
sous rŽserve quÕelles soient desservies par les rŽseaux divers de viabilitŽ de capacitŽ 
suffisante.  

LÕextension des b‰timents dÕhabitation existants est autorisŽe dans la limite de 40 % de 
la superficie hors Ïuvre nette b‰tie. Les installat ions de stockage de produits 
inflammables tels que cuves d'ammoniac, de gaz, de fioul, m•me mobiles, sont 
autorisŽes ˆ condition d'•tre situŽes ˆ plus de 12 m des espaces boisŽs, ˆ l'exception 
des cuves enterrŽes et des rŽserves mobiles de 1000 litres maximum de fioul.  

 
 
ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE  

Les constructions et installations doivent •tre des servies par des voies dont les 
caractŽristiques correspondent ˆ la destination de lÕimmeuble et permettent, 
notamment, lÕacc•s permanent en tout temps des vŽhicules de secours et de lutte 
contre lÕincendie.  

Les acc•s devront •tre amŽnagŽs de fa•on ˆ garantir  la sŽcuritŽ des utilisateurs de la 
voie publique.  

Les impasses devront prŽvoir un dispositif de retournement appropriŽ qui permettra le 
retournement des vŽhicules de secours et en particulier des  

vŽhicules de dŽfense contre l'incendie. Les gabarits dŽfinis par le SDIS sont portŽs en 
annexe du prŽsent r•glement.  

En outre, dans les opŽrations d'amŽnagement situŽes ˆ proximitŽ immŽdiate du milieu 
forestier, l'amŽnagement devra prendre en compte l'existence des acc•s ˆ la for•t et ˆ 
dŽfaut prŽvoir une ouverture distante de moins de 500 m de l'ouverture existante la plus 
proche.  

Dans le secteur AUa  

Tout nouvel acc•s individuel doit prŽsenter des car actŽristiques permettant de satisfaire 
aux exigences de la sŽcuritŽ, de la dŽfense contre l'incendie et de la protection civile. 
La largeur de l'acc•s ne sera pas infŽrieure ˆ 3,5 m. 

Pour les constructions ˆ usage d'habitation individ uelle, ces acc•s devront •tre munis 
d'un sas d'entrŽe avec portail en recul de 5 m par rapport ˆ la limite d'emprise des voies 
afin de permettre le stationnement d'un vŽhicule en dehors de l'emprise des voies et 
sans dŽborder sur le trottoir. 
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ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX  

RŽseau dÕassainissement :  

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordŽe au rŽseau public 
dÕassainissement existant au droit de la parcelle.  
 
RŽseau dÕadduction dÕeau potable :  

Toute construction ou installation nouvelle sera raccordŽe ˆ une conduite publique de 
distribution dÕeau potable de caractŽristiques et de capacitŽ suffisantes.  
Le terrain d'assiette du projet sera desservi par un point d'eau normalisŽ, distinct des 
points d'eau potable, Žtabli en conformitŽ des prescriptions Žmises par le SDIS, jointes 
en annexe au prŽsent r•glement.  
 
RŽseaux dÕŽlectricitŽ et de tŽlŽphone :  

Les renforcements, les extensions et les branchements seront obligatoirement enterrŽs.  
 
Traitement des eaux pluviales :  

Pour tout amŽnagement, des dispositifs adaptŽs ˆ lÕopŽration et au terrain, devront •tre 
mis en place de telle sorte que le dŽbit de fuite du terrain naturel existant ne soit pas 
aggravŽ par lÕamŽnagement.  

 

Dans le secteur AUa  

Les eaux pluviales issues de toute construction ou installation nouvelle ou 
amŽnagement seront rŽsorbŽes sur le terrain d'assiette du projet. 
Compte tenu de la nature des terrains, les eaux pluviales seront infiltrŽes au moyen de 
tranchŽes de rŽtention/infiltration (constituŽes de graves siliceuses de porositŽ 
supŽrieure ˆ 30 %), dont les dimensions dŽpendent des surfaces impermŽabilisŽes. 

 
 
ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Pour •tre constructible, tout terrain doit avoir un e superficie minimum de 600 m2. Cette 
r•gle s'applique ˆ toute parcelle issue d'une opŽra tion d'amŽnagement.  

Dans le secteur AUa :  

Non rŽglementŽ. 
 
 
ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES  

Sauf dispositions contraires portŽes au plan de zonage, les constructions devront 
s'implanter avec un retrait minimum de 5 m de l'alignement des voies existantes ou ˆ crŽer.  

Dans le secteur AUa  : 

Pour les parcelles d'une largeur de fa•ade sur voie s publiques ou privŽes infŽrieure ou Žgale ˆ 12 m : 
les constructions peuvent •tre implantŽes, soit ˆ l 'alignement des voies et emprises 
publiques ou privŽes, soit avec un retrait minimum de 5 m, ˆ l'exception des garages, 
volumes ou auvents destinŽs au stationnement des vŽhicules qui seront 
obligatoirement implantŽs en retrait minimum de 5 m par rapport ˆ la limite d'emprise de 
voie publique ou privŽe. 

Pour les parcelles d'une largeur de fa•ade sur voie s publiques ou privŽes supŽrieure ˆ 12 m : 
les constructions devront s'implanter ˆ une distanc e au moins Žgale ˆ 5 m de 
l'alignement des voies et emprises publiques ou privŽes. 

Pourront dŽroger ˆ ces articles, ˆ condition de ne pas constituer une g•ne pour la 
sŽcuritŽ publique (visibilitŽ) et de prŽsenter une bonne intŽgration dans le paysage 
urbain et naturel : les Žquipements collectifs d'infrastructure (poste de transformation 
Žlectrique, É), ˆ l'exclusion des m‰ts supports d'antenne (Žmettrice, rŽceptrice) et de 
superstructure (b‰timent ˆ usage collectif) : b‰timents administratif, centres culturels, 
Žquipements sportifs, Žcoles, É 
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ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  

Les constructions devront •tre ŽdifiŽes en retrait des limites sŽparatives, la distance 
comptŽe horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire 
qui en est le plus rapprochŽ doit •tre au moins Žgale ˆ la moitiŽ de la diffŽrence 
d'altitude entre ces deux points sans pouvoir •tre infŽrieure ˆ 3 m (d !  H/2 avec 
minimum 3 m). Toutefois, une implantation sur une seule des limites sŽparatives 
latŽrales sera admise ˆ condition que la hauteur de  la construction mesurŽe sur limite 
sŽparative en tout point du b‰timent n'exc•de pas 3,50 m. 

Dans les secteurs situŽs en lisi•re de zone boisŽe, le plan de zonage dŽfinit un retrait 
minimum de 12 m des b‰timents par rapport ˆ l'espace boisŽ.  

Dans le secteur AUa  : 

Pour les parcelles d'une largeur de fa•ade sur voie s publiques ou privŽes infŽrieure ou Žgale ˆ 12 m : 
les constructions devront •tre implantŽes en ordre continu, d'une limite sŽparative 
latŽrale ˆ l'autre. 

Pour les parcelles d'une largeur de fa•ade sur voies publiques ou privŽes supŽrieure ˆ 12 m et 
infŽrieure ou Žgale ˆ 20 m :  
les constructions devront s'implanter en ordre semi-continu sur l'une des limites 
latŽrales, et ˆ une distance de l'autre comptŽe hor izontalement de tout point de la 
construction au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapprochŽ doit •tre au 
moins Žgale ˆ la moitiŽ de la diffŽrence d'altitude entre ces 2 points sans pouvoir •tre 
infŽrieure ˆ 3 m (d > H/2 avec minimum 3 m). 

Pour les parcelles d'une largeur de fa•ade sur voie s publiques ou privŽes supŽrieure ˆ 20 m : 
les constructions devront s'implanter en ordre discontinu en retrait des limites 
sŽparatives, et la distance comptŽe horizontalement de tout point de la construction au 
point de la limite parcellaire qui en est le plus rapprochŽ doit •tre au moins Žgale ˆ la 
moitiŽ de la diffŽrence d'altitude entre ces 2 points sans pouvoir •tre infŽrieure ˆ 3 m 
(d !  H/2 avec minimum 3 m). 

Quelle que soit la largeur de la parcelle : les constructions et leurs b‰timents annexes ainsi 
que les piscines devront respecter un retrait minimum de 3 m par rapport ˆ la limite 
sŽparative arri•re. 

Dans les secteurs situŽs en lisi•re de zone boisŽe, le plan de zonage dŽfinit un retrait 
minimum de 12 m des b‰timents par rapport ˆ l'espace boisŽ.  

 
 
ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MæME PROPRIETE  

La distance entre deux b‰timents non contigus doit •tre au moins Žgale ˆ la demie 
somme des hauteurs des deux constructions avec un minimum de 4m.  

Dans le secteur AUa  : 

Non rŽglementŽ. 
 
 
ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

LÕemprise au sol des b‰timents ne pourra pas excŽder 30 % de la surface de la 
parcelle.  

Dans le secteur AUa  : 

Pour les parcelles d'une largeur de fa•ade sur voie s publiques ou privŽes infŽrieure ou Žgale ˆ 12 m : 
l'emprise au sol des b‰timents ne pourra pas excŽder 40 % de la surface de la parcelle. 

Pour les parcelles d'une largeur de fa•ade sur voie s publiques ou privŽes supŽrieure ˆ 12 m : 
l'emprise au sol des b‰timents ne pourra pas excŽder 30 % de la surface de la parcelle. 

Quelle que soit la largeur de la parcelle : il n'est pas fixŽ de r•gle pour les Žquipements 
collectifs d'infrastructure (poste de transformation Žlectrique, É) et de superstructure 
(b‰timent ˆ usage collectif) : b‰timent administratifs, centres Žquipements sportifs, 
Žcoles, É 
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ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  

La hauteur totale des constructions ne peut pas dŽpasser R+1. La hauteur des 
b‰timents annexes ne pourra pas excŽder 3,50 m.  

Dans le secteur AUa  : 

DEFINITION : 

La hauteur maximale des constructions est mesurŽe entre le sol naturel et le fa”tage ou 
lÕacrot•re dans le cas de constructions ˆ toit terrasse. 
La hauteur maximale est mesurŽe ˆ partir du sol nat urel avant les travaux 
dÕexhaussement ou dÕaffouillements du sol nŽcessaires pour la rŽalisation du projet. 

La hauteur maximale des constructions est fixŽe ˆ 6  m ˆ lÕŽgout et ˆ 8 m au fa”tage, ˆ 
lÕexception des constructions ˆ toit terrasse o• elle sera limitŽe ˆ 6 m ˆ lÕacrot•re. 

La hauteur des annexes non incorporŽes ˆ la constru ction principale ne doit pas 
excŽder 3,50 m ˆ l'Žgout du toit. Toutefois lorsque ces annexes seront implantŽes en 
limite sŽparative, la hauteur sur limite mesurŽe en tout point du b‰timent ne doit pas 
excŽder 3,50 m. 

 
 
ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS  

Toute construction, restauration, agrandissement ou adjonction dÕimmeuble doit •tre 
con•u de fa•on ˆ sÕinsŽrer dans la structure existante et sÕharmoniser avec 
lÕenvironnement architectural et paysager.  

Des prescriptions sur les matŽriaux sont jointes en annexe.  

Dans le secteur AUa  : 

!  OBJECTIFS 

Il s'agit ˆ travers des opŽrations d'amŽnagement d'ensemble (lotissement, groupe 
d'habitations par exemple) de favoriser l'intŽgration de constructions nouvelles en 
crŽant un cadre de vie de qualitŽ et en prŽservant l'harmonie du paysage. 

!  PROJET ARCHITECTURAL 

Le projet architectural devra prendre en compte avec prŽcision les ŽlŽments visuels 
dominants de l'environnement (constructions, arbres existants, topographie du terrain, 
É) afin de favoriser l'insertion des constructions dans leur environnement. 

!  ASPECT ARCHITECTURAL 

Compte tenu du caract•re de la zone, les constructi ons, par leur architecture, leur 
hauteur, leur proportion, leur toiture, le traitement et la couleur de leurs fa•ades, la 
disposition et la proportion des ouvertures, leur adaptation au sol, devront s'intŽgrer 
harmonieusement dans leur environnement et notamment par rapport aux constructions 
situŽes alentour. 

Constructions nouvelles  

Dans le cas de constructions d'inspiration contemporaine ou faisant appel aux 
dispositifs ou techniques de performance ŽnergŽtique et dÕŽnergies renouvelables, les 
prescriptions du prŽsent paragraphe "constructions nouvelles" peuvent ne pas •tre 
appliquŽes ˆ ces constructions, dans la mesure o• l eur architecture et la composition 
de l'opŽration s'int•grent aux paysages naturels et  b‰tis environnants. 

Couvertures 

Les couvertures des constructions doivent •tre rŽal isŽes en tuiles ÒcanalÓ ou d'aspect 
similaire de teinte naturelle ˆ dominante rouge (ˆ l'exclusion des tuiles de ton vieilli ou 
panachŽes et des tuiles vernissŽes) avec une pente de toit au minimum de 35% ; les 
versants de toiture seront obligatoirement prolongŽs d'avant-toit gŽnŽreux au minimum 
de 50 cm y compris sur les fa•ades pignons. 
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Fa•ades 

Les pastiches et imitations de styles architecturaux extŽrieurs ˆ la rŽgion sont interdits. 

Les fen•tres seront de proportions verticales (haut eur supŽrieure ˆ la largeur). 

Les menuiseries seront placŽes en fond de tableau des encadrements des ouvertures. 

Epidermes 

Les enduits seront de type mortier de chaux et sable de carri•re ou enduit de 
substitution d'aspect Žquivalent, finition talochŽ, brossŽ ou grattŽ de teinte : pierre, 
sable, cr•me, ivoire. 

Les enduits bruts devront •tre peints dans des tons  identiques aux enduits traditionnels. 

Couleurs des menuiseries 

Les menuiseries extŽrieures (portes d'entrŽe, fen•tres, portes-fen•tres, volets, ...) 
seront obligatoirement peintes, laquŽes ou prŽteintŽes, les vernis ou lasures ton bois 
sont dŽconseillŽs. 

Le nombre de couleurs est limitŽ ˆ deux par constru ction. 

!  INTEGRATION DES DISPOSITIFS ET TECHNIQUES DE PERFORMANCE 
ENERGETIQUE ET DÕENERGIES RENOUVELABLES 

Toute intervention sur les constructions existantes ou sur les constructions nouvelles 
faisant appel aux dispositifs et techniques de performance ŽnergŽtique et dÕŽnergies 
renouvelables doit rechercher le meilleur compromis entre efficacitŽ et qualitŽ 
architecturale. 
 
Cas des capteurs solaires et panneaux photovolta•ques : 
LorsquÕils sont posŽs sur toiture les capteurs solaires ou panneaux photovolta•ques 
devront obligatoirement sÕimplanter dans la pente du versant de la couverture et ˆ plus 
de 50 cm des c™tŽs de la toiture ou en cohŽrence avec les ouvertures en fa•ade. 
La mise en place de panneaux sur les fa•ades visibl es depuis lÕespace public est 
interdite. 
LorsquÕils sont posŽs au sol, les capteurs solaires ou panneaux photovolta•ques, on 
privilŽgiera les implantations non visibles depuis lÕespace public et on cherchera ˆ les 
adosser ˆ un ŽlŽment b‰ti (mur, É) ou ˆ la pente du  terrain (talus). 
Dans le cas de construction ˆ toiture terrasse les capteurs solaires ou panneaux 
photovolta•ques devront •tre intŽgrŽs ˆ un volume b ‰ti ou ˆ un versant de toiture con•u 
en cohŽrence avec la composition des fa•ades. 
 
Cas des climatiseurs et des pompes ˆ chaleur  : 
Ces matŽriels devront •tre implantŽs de mani•re ˆ l imiter leur impact visuel depuis 
lÕespace public et ˆ rŽduire leurs nuisances sonores vis-ˆ-vis de lÕenvironnement 
proche. 
SÕils sont posŽs en fa•ade ou adossŽs ˆ la construction principale, ils devront •tre 
associŽs ˆ un ŽlŽment de construction (volume, auvent, avant-toit, É) ou ˆ de la 
vŽgŽtation arbustive ; leur mise en place dans les ouvertures de fa•ade Žtant interdite. 
Dans le cas o• ils seraient posŽs sur un toit terra sse, la hauteur de lÕacrot•re devra 
permettre de les masquer ˆ la vue depuis le sol. 
 
Cas des dispositifs de rŽcupŽration des eaux pluviales : 
Les cuves de rŽcupŽration des eaux pluviales devront •tre prioritairement enterrŽes, le 
cas ŽchŽant, elles seront intŽgrŽes ˆ un volume b‰ti de la construction principale ou 
traitŽes comme une annexe ˆ lÕhabitation. 

!  BATIMENTS ANNEXES 

Les b‰timents annexes aux habitations tels que garage, abris de jardin, etc..., seront 
couverts en tuiles et leurs fa•ades seront traitŽes de la m•me fa•on que les 
constructions principales ou ˆ base de bardages en bois ou de clins en bois de teinte 
naturelle. 
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!  CLOTURES 

Pour les parcelles d'une largeur de fa•ade sur voie s publiques ou privŽes infŽrieure ou Žgale ˆ 12 m : 

> sur limite d'emprise de voie publique, seules sont autorisŽes les cl™tures suivantes :  
¥ les haies vives n'excŽdant pas 2 m de 

hauteur pouvant •tre doublŽes 
intŽrieurement d'un treillage mŽtallique 

¥ les murs traditionnels enduits dont la 
hauteur est fixŽe ˆ 1,20 m 

 
 
 
 
 
 
> sur limite d'emprise des espaces collectifs paysagers, seules sont autorisŽes :  

¥ Les cl™tures composŽes d'Žchalas en bois fendus disposŽs verticalement (cl™ture girondine) et fixŽs 
ˆ des poteaux en bois massif, ; leur hauteur ne dev ra pas dŽpasser 1,40 m, les portillons ou portails 
Žtant rŽalisŽs en bois assorti ˆ la cl™ture et de m•me hauteur. 

¥ Ces cl™tures peuvent •tre associŽes ˆ des arbustes afin de prŽserver l'intimitŽ des jardins ; dans ce 
cas, les arbustes ne seront pas traitŽs en haie continue mais seront implantŽs de mani•re discontinue 
ˆ base d'esp•ces champ•tres diverses : arbousier, g en•t, laurier sauce, noisetier, charme, É 

> sur limite sŽparative, seules sont autorisŽes les cl™tures suivantes :  
¥ En limite sŽparative latŽrale, les cl™tures prolongeant la construction implantŽe sur limite seront 

traitŽes sur au minimum 4 m de longueur avec des parois opaques ou ˆ claire-voie en bois hauteur 
maximum 1,80 m afin d'assurer l'intimitŽ des jardins. Au-delˆ, la cl™ture sera traitŽe par une haie vive 
d'essences locales (non taillŽes, ˆ port libre : ar bousier, gen•t, laurier sauce, noisetier, charme, É ) 
ou par un treillage mŽtallique Žventuellement doublŽ ultŽrieurement par une haie d'essences locales 
(non taillŽes, ˆ port libre) ; l'ensemble ne pouvan t excŽder 1,80 m de hauteur.  

¥ En limite sŽparative arri•re, seules sont autorisŽes les haies vives d'essences locales (non taillŽes, ˆ 
port libre : arbousier, gen•t, laurier sauce, noise tier, charme, É) Žventuellement doublŽes d'un 
treillage ou grillage mŽtallique plastifiŽ vert foncŽ sur poteaux et profils en fer assortis ; l'ensemble ne 
pouvant excŽder 1,80 m de hauteur. L'utilisation de potelets en bŽton est interdite. 

Pour les parcelles d'une largeur de fa•ade sur voie s publiques ou privŽes supŽrieure ˆ 12 m : 

> sur limite d'emprise de voie publique, seules sont autorisŽes les cl™tures suivantes :  
¥ les haies vives n'excŽdant pas 2 m de 

hauteur pouvant •tre doublŽes 
intŽrieurement d'un treillage mŽtallique 

¥ Un muret ma•onnŽ et enduit de 1,20 m 
de hauteur maximum pourra •tre admis 
pour encastrer les coffrets techniques. 

 

 

 

 
> sur limite d'emprise des espaces collectifs paysagers, seules sont autorisŽes :  

¥ Les cl™tures composŽes d'Žchalas en bois fendus disposŽs verticalement (cl™ture girondine) et fixŽs 
ˆ des poteaux en bois massif, ; leur hauteur ne dev ra pas dŽpasser 1,40 m, les portillons ou portails 
Žtant rŽalisŽs en bois assorti ˆ la cl™ture et de m•me hauteur. 

¥ Ces cl™tures peuvent •tre associŽes ˆ des arbustes afin de prŽserver l'intimitŽ des jardins ; dans ce 
cas, les arbustes ne seront pas traitŽs en haie continue mais seront implantŽs de mani•re discontinue 
ˆ base d'esp•ces champ•tres diverses : arbousier, g en•t, laurier sauce, noisetier, charme, É 

   
exemple de cl™tures dites "girondines" 
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> sur limite sŽparative, seules sont autorisŽes les cl™tures suivantes :  
¥ Les cl™tures en grillage ou treillage mŽtallique plastifiŽs vert foncŽ sur poteaux et profils en fer 

assortis et les haies vives d'essences locales (non taillŽes, ˆ port libre : arbousier, gen•t, laurier  
sauce, noisetier, charme, É) Žventuellement doublŽe s d'un treillage mŽtallique plastifiŽ vert foncŽ sur 
poteaux et profils en fer assortis ; dans les 2 cas leur hauteur ne pourra excŽder 1,80 m. L'utilisation 
de potelets en bŽton est interdite 

Dans tous les cas, les haies monospŽcifiques taillŽes ˆ base de thuyas ou cypr•s de 
Leyland sont interdites. 

 
 
ARTICLE 12 : STATIONNEMENT  

Afin dÕassurer en dehors des voies publiques, le stationnement des vŽhicules, il est 
exigŽ :  
Ð Pour les constructions ˆ usage dÕhabitation 1.5 place par logement.  
Ð Pour les Žtablissements h™teliers, une place de stationnement par chambre.  
Ð Pour les restaurants, une place par tranche de 10 m2 de surface hors Ïuvre nette.  
Ð Pour les b‰timents ˆ usage de bureaux et de commerces une surface de stationnement 

correspondant ˆ 60 % de la surface hors Ïuvre nette  de construction.  
Ð Dans les opŽrations dÕamŽnagement il sera amŽnagŽ un parking collectif pour trois 

lots ˆ b‰tir.  
Ð La surface ˆ prendre en compte pour une place de st ationnement est de 25 m2 environ.  
Ð Le stationnement rŽservŽ aux handicapŽs est dÕune place par tranche ou fraction de 

50, pour les installations ouvertes au public.  

Dans le secteur AUa  : 

Le stationnement doit •tre assurŽ en dehors des pla ces et voies ouvertes ˆ la 
circulation publique, ˆ raison de : 

Constructions ˆ usage d'habitation individuelle :  

Il est exigŽ au minimum 2 places de stationnement par logement. 

Constructions ˆ usage d'habitation collective :  

Il est exigŽ au minimum le nombre de places suivantes par tranche de SHON de 
chaque logement : 

¥ SHON "  50 m2 : 1 place par logement ; 

¥ 50 m2 "  SHON "  100 m2 : 1,5 places par logement ; 

¥ SHON !  100 m2 : 2 places par logement. 

Dans tous les cas, il sera exigŽ au minimum un emplacement supplŽmentaire pour 
quatre logements ˆ rŽpartir sur les espaces communs  propres ˆ l'opŽration. 

HŽbergement h™telier : 

Il est exigŽ au minimum 0,5 place par chambre. 

Bureaux - Artisanat - Commerces  : 

Il est exigŽ au minimum 1 place de stationnement pour 50 m2 de SHON, ˆ l'exception 
des constructions ˆ usage de commerce et d'artisana t d'une superficie infŽrieure ˆ 150 
m2. 

Autres cas  : 

Pour les projets non prŽvus aux alinŽas prŽcŽdents, les places rŽservŽes au 
stationnement des vŽhicules doivent correspondre aux besoins des constructions 
admises dans la zone et •tre rŽalisŽes en dehors des voies publiques. 

Pour les constructions nŽcessaires aux services publics ou d'intŽr•t collectif le nombre 
de place de stationnement ˆ rŽaliser sera dŽterminŽ en fonction de leur nature, de leur 
frŽquentation, de leur localisation par rapport aux parkings publics existants ˆ proximitŽ 
et de l'Žventuel foisonnement (usage non simultanŽ). 
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ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Les espaces libres seront traitŽs et amŽnagŽs en dehors des voies et des places de 
stationnement de circulation sous forme dÕespaces verts engazonnŽs plantŽs dÕarbres 
dÕessences locales dont la liste figure en annexe.  

La vŽgŽtation et les esp•ces naturelles qui prŽdominent dans le secteur seront 
prŽservŽes dans les espaces verts comme dans les espaces privatifs.  

Les ensembles immobiliers de plus de 1000 m2 de surface de plancher hors Ïuvre, 
les opŽrations dÕamŽnagement doivent comporter au moins 20 % dÕespaces libres 
dont 10 % dÕespaces verts.  

Ce pourcentage est calculŽ par rapport ˆ la superfi cie totale des terrains concernŽs 
par lÕopŽration.  

Le long des opŽrations d'amŽnagement, sur les limites situŽes en contact direct avec 
le milieu forestier, il sera rŽservŽ une bande amŽnagŽe libre de tout obstacle et de 
tous vŽgŽtaux, engazonnŽe et rŽguli•rement entretenue, de 6 m de large destinŽe ˆ 
permettre le passage des engins de dŽfense contre l'incendie, en cas de sinistre. Cet 
espace pourra •tre rŽalisŽ dans la bande de retrait  des b‰timents indiquŽe ˆ l'article 7 
ci-dessus.  

Les haies et cl™tures et Žquipements provisoires de m•me nature ne pourront pas •tre 
rŽalisŽes ˆ partir de vŽgŽtaux secs et inflammables (de type brande, bruy•re 
arbustive ou gen•t).  

 
 
ARTICLE 14 : COEFFICIENT DÕOCCUPATION DES SOLS  

Sans objet.  


